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Mittelbergheim, Joyau du vignoble d’Alsace

Chers citoyens,

Le temps passe, il n’attend personne, rien de plus banal, et pourtant. Avec l’arrivée du 

printemps, signe de renouveau, nous sommes tous heureux de retrouver les rayons de 

soleil qui nous sont bénéfiques. Nos cigognes sont de retour, c’est également le début 

d’un nouvel optimisme, celui des élections municipales.

Pour moi, aujourd’hui une page se tourne. Après 31 années où je me suis investi avec 

détermination, patience et cœur pour honorer la confiance que vous m’avez accordée. 

Dire également ma gratitude à tous ceux, à toutes celles qui à mes côtés ont partagé 

les responsabilités. J’espère que mon passage aura laissé de bonnes traces et qu’il 

aura permis de faire avancer Mittelbergheim dans le bon sens. Bien sûr, il est toujours 

difficile de concilier les attentes des uns et des autres. Malgré cela, nous avons pu en-

semble œuvrer pour garantir à tous cette qualité de vie qui nous est chère. Je ne veux 

nullement dresser un inventaire à la Prévert, ou faire un bilan, mais souligner qu’avec 

le soutien du Conseil Municipal ainsi que le personnel communal, nous avons réalisé  

de belles opérations.

Aujourd’hui, j’ai la satisfaction de voir que la relève est assurée pour prendre en main la 

destinée du village pour les années à venir. Cependant si le nouveau conseil municipal 

y consent et donne son accord, je me propose de continuer à siéger dans les instances 

des Plus Beaux Village de France.

Merci pour cette belle confiance que vous m’avez accordée et le soutien à celles et ceux 

qui prendront la suite de cette belle histoire communale.                            Alfred Hilger

L’agenda 
 15 mars 2020
 & 22  Elections  

municipales 
 05  avril 2020  

«Henter’m  
Kallerladel» 

 01  avril 2020
  & 30   Permanence 
  réapprovision-
  nement des sacs 
  biodéchets 

  01  juillet 2020 
 Retour du  
«Sommermarik»,  
marché d’été  
tous les mercredis  
de juillet et août

 25  juillet 2020
  & 26  Fête du vin 

 22  août 2020
au 29   Stage et festival 

Mittel Cuivr’heim

   Septembre 2020
   Fête du vin nouveau
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VOTE PAR PROCURATION
Si vous êtes absent le jour du vote, la procuration vous permet de vous 
faire représenter par un autre électeur. Le vote par procuration est une 
procédure qui permet à un électeur (mandant) de se faire représenter  
au bureau de vote le jour du scrutin par un autre électeur de son choix 
(mandataire) pour voter en ses lieu et place. La durée de validité de la 
procuration est en principe limitée à un seul scrutin, mais le mandant 
peut faire établir la procuration pour la durée de son choix. La demande 
doit être faite auprès des tribunaux d’instance (résidence ou lieu de tra-
vail du mandant), ou de la Police Nationale ou de la Gendarmerie Natio-
nale (sans limite de compétence territoriale). 
Le mandant doit comparaître personnellement et indiquer sur le formu-
laire la date de fin de validité de la procuration et l’identité du mandataire 
ainsi qu’établir une attestation sur l’honneur précisant le motif pour lequel 
le mandant est dans l’impossibilité de se rendre à son bureau de vote.  

ATTENTION  
1/ Le mandant et le mandataire désigné doivent être inscrits sur la liste 
électorale de la même commune. 
2/ Faites votre procuration le plus tôt possible. Si la Commune n’a pas 
réceptionné votre demande le jour du vote par les services ayant reçu 
votre procuration, le vote par procuration ne pourra pas être accepté par 
le bureau de vote. n Pa.F.

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
AURONT LIEU 
LES 15 ET 22 MARS 2020

Depuis 2013, vous devez impérativement 
présenter une pièce d’identité pour pouvoir 
voter. La carte d’électeur n’est pas obligatoire.

Ouverture  
du bureau  
de vote de  
8h à 18h 

Pour voter, 
votre pièce  
d’identité est  
obligatoire. 
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MARIAGE 
NEST Jérémie et BIGNON Séverine, Mauricette 
mariés le 17/08/2019, 
domiciliés 21 rue des Abeilles à Lausanne, 
résidents 47 rue Principale à Mittelbergheim

DELEDDA Jean-André et ROBIN Virginie, Jacqueline 
mariés le 07/09/2019, 
domiciliés 1a rue de l’Ecole à Mittelbergheim

GERNER Sébastien, Paul et VALENTINUZZI Elsa, Charlotte 
mariés le 14/11/2019, 
domiciliés 23 rue des Vosges à Mittelbergheim

NAISSANCE
DIETRICH Lina, Giulia, Catherine, Geneviève 
née le 25/07/2019,
de DIETRICH Nicolas, Charles, André  
et de PELEGRIN Aurélie, Danièle, Colette,
domiciliée 34 rue de la Montagne

 

DÉCÈS
M. PIERRU Gaston, Charles, Robert  
décédé le 12/01/2019 à Barr
Mme ADAM Marie, Hélène (née DOLDER)  
décédée le 24/03/2019 à Obernai  
M. DOLDER Jean, Paul  
décédé le 14/04/2019 à Selestat
M. BURY Lucien  
décédé le 28/04/2019 à Strasbourg
Mme WEIBEL Yvonne, Marcelle (née BIEBER)  
décédée le 13/05/2019 à Barr
M. MULLER Jean-Claude  
décédé le 14/08/2019 à Mittelbergheim
M. KLEINKNECHT André, Frédéric  
décédé le 05/09/2019 à Colmar  
M. MECKERT Jacques, Michel  
décédé le 07/09/2019 à Mittelbergheim
Mme BRANDNER Marie, Antoinette, Denise (née KLEIN)  
décédée le 06/11/2019 à Selestat 
Mme BRONNER Sylviane, Frédérique, Christine  
décédée le 17/11/2019 à Mittelbergheim
Mme SCHWOB Bernadette (née MAZERAND)  
décédée le 09/12/2019 à Obernai 
M. SELTZ Jean, Paul  
décédé le 25/12/2019 à Mittelbergheim

ÉTA
T C

IVIL

LES CIGOGNEAUX DU ZOTZ

L’association « Les Cigogneaux du Zotz » 
est maintenant dans sa troisième année d’existence. 
Elle a pour but d’accompagner les projets 
organisés par les enseignantes de la maternelle au CM2.

Des manifestations destinées aux enfants ou aux parents sont aussi pré-
vues d’ici quelques temps : conférences sur le thème de la parentalité, 
spectacle pour enfant. Cette année, les actions visent essentiellement à 
aider les familles à diminuer le coût de la classe verte qui aura lieu aux 
Contamines, à côté de Chamonix, du 25 au 29 mai, pour les enfants scola-
risés du CP au CM2. Pour ceci, différentes actions ont été mises en place : 
fabrication et vente de couronnes de l’Avent, vente de bricolages et de 
gâteaux lors du Bredelemarik, vente de sapins et de fromage, tombola, 
vente de gâteaux lors du Kallerladel. Les élèves de maternelle ne sont 
pas oubliés puisqu’un don versé par l’association leur a permis de faire 
plusieurs sorties.

Nous remercions les parents qui s’engagent pour que les différentes actions 
soient des succès.  Nous remercions aussi les villageois qui permettent à 
l’association de faire vivre ses projets en achetant les différents produits 
proposés.

Anne Catherine Winterberger, l’équipe des Cigogneaux       n Pa.F.



HORAIRES  
DE LA MAIRIE DE
MITTELBERGHEIM 

12 rue Principale
67140 Mittelbergheim

Le lundi 16h00 à 19h00
Le mardi 13h00 à 14h00
Le mercredi 8h00 à 12h00
Le jeudi 16h00 à 19h00
 
Tél. 03 88 08 92 29
Fax : 03 88 08 59 94
mairie@mittelbergheim.fr 

Directeur de la publication : 

Alfred Hilger

Comité de rédaction et relecture  

du bulletin municipal :  

Alfred Hilger (A.H.)

Marie-Josée Cavodeau (M.-J.C.)
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Michèle Tritschler (M.T.)
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MUSÉE VITICOLE 
RENDEZ-VOUS  
LE 5 AVRIL 2020 
• Au Musée Viticole  
«Mémoire de Vigneron» : 
accès libre et visite  
commentée
• À l’Hôtel de Ville :  
les bénévoles de l’équipe 
«Filopats» accueillent  
les plus jeunes et leurs 
proposent animations,  
bricolages et maquillage 
pour les enfants... 

DU 14 JUILLET  
AU 11 OCTOBRE 2020
Tous les dimanches et  
jours fériés, en après-midi :
• Au Musée Viticole  
«Mémoire de Vigneron» : 
accès libre et visite  
commentée

FIN SEPTEMBRE 2020  
Fête du Vin Nouveau
(date à préciser en fonction 

des vendanges)

TOUTE L’ANNÉE 
Sur rendez-vous, visites 
guidées du village et  
de ses lieux remarquables
•  Visites d’une durée  

pouvant varier de 60 à 
150 mn, pour découvrir, 
au choix et en combinant 
selon votre souhait, le 
village de Mittelbergheim, 
son histoire, ses maisons 
de l’époque renaissance 
rhénane, son moulin à 
huile, son Musée Viticole 
et autres curiosités…  
Avec la possibilité  
de combiner avec  
une dégustation de vin !

•  Tarif : en groupe de 2  
à 15 personnes, à partir  
de 5,00 € par personne  
(facturation minimale : 
40,00 €)  n J.-P.K.

Sommermarik

Marché du Terroir 
En 2015, l’équipe du Conseil Municipal décidait de mettre en place 
un petit marché local au courant de l’été, chaque mercredi soir du 
mois de juillet et août, une première pour notre village, sur le parvis 
de l’église catholique en association avec les viticulteurs et associa-
tions de la commune.              

 Notre souhait, des producteurs locaux, légumes, fruits, fromage, 
viandes, pain, miel, barbecue pour les grillades, en partenariat avec les 
associations du village qui proposent des tartes flambées.

Les visiteurs furent présents dès le mercredi 2 juillet 2014, le 1er marché 
de cette belle et grande aventure, un marché qui permet aux villageois 
de toutes les générations de faire leurs courses sur place, de se retrou-
ver autour d’un verre de vin, partager un repas cuit par leurs soins, des 
retrouvailles entre amis, un moment convivial en toute simplicité. L’en-
traide entre association s’est faite naturellement. Ce fut le début du ren-
dez-vous hebdomadaire des villageois, des amis.

L’année d’après, la commune a pris la décision de construire un local à 
côté de l’église catholique de manière à ce que les associations puissent 
stocker le matériel, tables, bancs, frigos, bois, les fours à tartes flambées.
Le Sommermarik est le rendez-vous incontournable de l’été, la famille 
des exposants s’est agrandit au fur et à mesure des années.
Un grand MERCI à vous villageois, de venir chaque semaine aussi nom-
breux, rendez-vous le mercredi 1er juillet 2020 pour la nouvelle saison, 
notre souhait, pérenniser cette sortie. n M.-J.C.


